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Fonctionnement
Question écrite n° 9156

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur l'accord, conclu le 14
novembre 1983 et entre en vigueur le 1er novembre 1990, entre le gouvernement de la Republique francaise et
le gouvernement du royaume du Maroc concernant la cooperation dans le domaine de l'enseignement pour les
eleves marocains residant en France. Au terme des articles 1er et 2 de cet accord, il est prevu d'integrer dans
l'horaire officiel des programmes francais un enseignement a destination des eleves marocains se rapportant a
la langue arabe, a la connaissance de leur pays d'origine et de leur culture sur la base d'un horaire minimum de
trois heures hebdomadaires, dispensees par le corps enseignant marocain. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre s'il existe des mesures visant a permettre d'assurer le controle du respect du principe de la laicite
de ces enseignements.

Texte de la réponse

L'accord signe le 14 novembre 1983 entre la Republique francaise et le royaume du Maroc, et entre en vigueur
en 1990, prevoit en effet en ses articles 1 et 2 qu'un enseignement de la langue arabe soit dispense a l'ecole
primaire, aux enfants marocains dont les familles en font la demande, a raison de trois heures hebdomadaires
integrees a l'horaire officiel. Toutefois, la nouvelle organisation en cycles de la scolarite a l'ecole elementaire
rend de plus en plus difficile l'integration pendant le temps scolaire de l'ELCO. C'est aux ecoles qu'il revient en
definitive, compte tenu de leurs imperatifs officiels, d'etablir les emplois du temps. Ce meme accord prevoit
egalement a l'article 6 que les autorites pedagogiques des deux pays assurent conjointement la formation
continue et le controle des personnels enseignants marocains exercant dans les ecoles. Les travaux recents de
la commission pedagogique qui s'orientent vers l'elaboration conjointe des contenus de formation et des outils
didactiques sont de nature a faciliter l'exercice de la responsabilite que les autorites francaises doivent assurer
pour veiller a ce que ces cours s'articulent de maniere efficace avec l'enseignement dispense a l'ecole.
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